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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 19 novembre 2024 
 
 
 
 
Monsieur Patrick Duchesne 
Président-directeur général par intérim 
Centre intégré universitaire de santé  
et de services sociaux de la Capitale-Nationale  
2915, avenue du Bourg-Royal 
Québec (Québec)  G1C 3S2 
 
 
Monsieur, 
 
En complément aux investissements annoncés à votre établissement dans le 
cadre du Plan d’action interministériel en itinérance (PAII) 2021-2026 et celui du 
rehaussement financier en itinérance lors du budget et de la mise à jour 
économique 2023-2024, nous vous informons que le ministère de la Santé et des 
Services sociaux vous octroie un financement de 1 001 484 $ pour 2024-2025, 
lequel sera rendu récurrent à partir de 2025-2026. 
 
Ce financement vise à soutenir l’organisme, la Maison de Lauberivière, et le 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la 
Capitale-Nationale dans l’opérationnalisation du projet de réaffiliation en 
itinérance et en santé mentale (PRISM). Ce financement s’inscrit en cohérence 
avec les mesures 5.2, 5.3, 6.1, 6.2, 6.3 et 10.1 du PAII, qui reconnaissent 
l’importance d’offrir des logements, de l’hébergement et des services adaptés aux 
divers besoins des personnes en situation d’itinérance ou à risque de le devenir. 
Il est conditionnel aux ajustements qui vous seront demandés par l’équipe 
ministérielle et à l’approbation des crédits par l’Assemblée nationale. 
 
Votre établissement recevra un premier versement équivalent à 80 % des 
sommes pour 2024-2025 à la suite de la réception de la présente lettre. Un 
deuxième versement sera effectué en fonction des sommes réelles dépensées. 
 
 

… 2  



 
 
 

2 
 
 
 
Votre établissement devra fournir les résultats obtenus en lien avec ce 
financement aux périodes sept et dix, ainsi qu’une fiche de suivi au plus tard 
le 30 juin de chaque année, et ce, pour la durée de la subvention. Les modalités 
de reddition de comptes seront similaires à celles qui sont attendues pour les 
mesures du PAII. Cette reddition de comptes fera état du bilan du projet et de son 
déploiement de même que des dépenses réalisées.  
 
Pour plus d’information, nous vous invitons à contacter la directrice des services 
en dépendance et en itinérance, madame Marie-Louise Beaulieu-Bourgeois, par 
courriel à marie-louise.beaulieu-bourgeois@msss.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 

Caroline de Pokomandy-Morin 
 
c. c. M. Frédéric Abergel, Santé Québec 
 Mme Geneviève Biron, Santé Québec 
 Mme Kathleen Munger, MSSS 
 
N/Réf. : 24-PF-00631 
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